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ARTICLE 28

À l’alinéa 9, après le mot : 

« intrants »,

insérer les mots : 

« et économiquement viables, notamment par un programme de recherche renforcé sur les
variétés et itinéraires améliorant la résistance aux insectes et aux maladies ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il existe de nombreuses variétés qui sont naturellement plus résistantes aux insectes et aux
maladies : la recherche doit donc, en priorité, porter sur ces variétés, ce qui permettra d’aboutir plus
rapidement à l’objectif de 50 % de réduction de l’usage des pesticides. 


